
DECRET N° 2016-1154 DU 28 DECEMBRE 2016 INSTITUANT 
LA NOMENCLATURE DES ACTIVITES DE L’ARTISANAT

LES ACTIVITES CONCERNEES PAR L’IMMATRICULATION :

N° BRANCHE D’ACTIVITES METIERS/ACTIVITES

Agro-alimentaire, 
Alimentation, 
Restauration

Mines et Carrières, 
Construction 
et Bâtiment

1

2

* Transformateurs et conservateurs de fruits, légumes, noix et feuilles ;
* Fabricants de condiments et assaisonnements ;
* Transformateurs de grains et de tubercules (Productrice d’attiéké etc.) ;
* Fabricants de produits amylacés (farine de maïs, de mil, de soja etc.) ;
* Fabricants d'huiles et de graisses brutes, raffinées et comestibles ; 
* Bouchers, charcutiers ; 
* Transformateurs et conservateurs de viande et de volailles ;
* Préparateurs de produits à base de viande ;
* Transformateurs et conservateurs de poissons, de crustacées et de 
  mollusques (Poissons fumés ; séchés etc.) ;
* Fabricants de boissons artisanales et de glaces à base de fruits, de 
   légumes, de céréales, de tubercules et d'eau de boisson ;
* Préparateurs de jus fruits et légumes ;
* Fabricants d'autres produits alimentaires ;
* Boulangers, pâtissiers, apiculteurs, biscuitiers ;
* Fabricants de friandises à base d'arachide, de sucre caramélé, de 
   miel, de pâtes alimentaires et de confitures ;
* Petits restaurateurs (kiosque, choukouya, chawarma, garba, attiéké 
   poisson etc.), traiteurs, cuisiniers et métiers connexes ;
* Fabricants de plats préparés, de galettes, beignets et d'autres 
   produits alimentaires ;
* Fabricants de sels, d'aliments pour animaux, d'engrais organiques ;
* Transformateurs de déchets organiques ;

* Orpailleurs traditionnels ;
* Extracteurs de produits de carrières, d'argiles, de minéraux chimiques 
   et d'engrais minéraux producteurs de sel et autres activités extractives ;
* Puisatiers et autres spécialistes d'activités de forage ;
* Tailleurs de pierres, fondeurs de pierres, marbriers ;
* Briquetiers, bétonniers, tuiliers et autres fabricants de matériaux de 
    construction ;
* Maçons, spécialistes en réhabilitation de bâtiments, coffreurs, 
   ferrailleurs, charpentiers, plombiers, électriciens bâtiment, dessinateurs 
   bâtiments ;
* Constructeurs de cases, d'ouvrages d'art, aménagistes de chaussée, 
   poseurs de pavés ;
* Carreleurs, poseurs d'enduits, spécialistes en revêtement et étanchéité, 
   vitriers, miroitiers, plâtriers, décorateurs-staffeurs, peintres, autres 
   spécialistes de travaux spécialisés;

Pour toutes informations contacter-nous au (+225) 07 02 02 78 78 / (+225) 01 01 62 62 88 / (+225) 27 24 55 10 55
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N° BRANCHE D’ACTIVITES METIERS/ACTIVITES

Bois et assimilés, 
mobilier 

et ameublement 
4

Textile, 
habillement, 

cuirs et peaux
5

Audiovisuel et 
communication6

* Menuisiers bois, tapissiers, ébénistes, bucherons, charbonniers, scieurs de 
   bois, constructeurs de pirogues ;
* Fabricants d'instruments de musique, sculpteurs sur bois, objets divers 
   à base de bois ;
* Fabricants d'articles en liège, spartiers ; 
* Fabricants d'objets en fibres végétales, pailles ;
* Menuisiers sur bambou et rônier, meubles divers à base de végétaux ;
* Filateurs et tisserand(e)s;

* Tailleurs, couturiers, brodeurs, modélistes stylistes ;
* Fabricants d'objets et accessoires en tissu, teinturiers, sérigraphes sur tissu ;
* Fabricants d'articles à mailles et d'autres textiles ;
* Fabricants de vêtements, d'accessoires en cuir, d'articles de fourrure, de 
   tentes, voiles, filets de pêche ;
* Taxidermistes, tanneurs, cordonniers, maroquiniers, bottiers et selliers, 
   gainiers, relieurs, cireurs de chaussures, graveurs sur cuir;

* Photographes, cameramen, maquettistes, raveurs, imprimeurs encadreurs 
   et assimilés ;
* Installateurs/réparateurs de matériel audiovisuel, photographique, 
   cinématographique, de télécommunication et assimilés, électriciens cinéma, 
   lunettiers ;
* Fabricants de supports magnétiques et optiques;

Hygiène et 
soins corporels7

Artisanat d'art 
et décoration8

* Coiffeurs, tresseuses, esthéticien(ne)s et spécialistes en soins de beauté ;
* Fabricants de savons, parfums et produits chimiques, cosmétiques et 
   assimilés;
* Préparateurs de pharmacopée traditionnelle ;
* Fabricants de prothèses et matériels orthopédiques ;
* Blanchisseurs, spécialistes en pressing, spécialistes en nettoyage courant de 
   locaux et autres services de nettoyage ;
* Spécialistes en traitement et élimination des déchets;

* Bijoutiers, orfèvres et joailliers, bronziers, ferronniers d'art, armuriers, perliers ;
* Sculpteurs et décorateurs sur tous matériaux ;
* Fabricants de jeux et jouets ;
* Fabricants d'instruments de musique ;
* Spécialistes en taille, façonnage et finition d'objets d'art ;
* Potiers, céramistes, verriers et autres fabricants d'objets d'art ;
* Fabricants en art graphique, floral ;
* Fabricants d'objets de décoration d'intérieur, jardiniers, 
   créateurs d'espaces verts, paysagistes, aménagistes:

Métaux, 
constructions 
métalliques, 
mécanique, 

électromécanique, 
électronique, 

électricité 
et petites activités 

de transport

3

* Forgerons, chaudronniers, métallurgistes, tourneurs, fraiseurs, affûteurs,
* Fabricants de matériels et équipements agricoles et forestiers, fondeurs, 
   outilleurs;
* Fabricants de mobilier en fer forgé, menuisiers métalliques et en 
   aluminium, tréfileurs, modeleurs sur métaux, soudeurs ;
* Fabricants, réparateurs et mécaniciens de véhicules et cyclomoteurs, 
   carrossiers, peintres engins, vulcanisateurs, électriciens automobiles, 
   électroniciens, ajusteurs d'appareils électriques ;
* Fabricants de machines et matériels agricoles ;
* Fabricants et réparateurs de matériels de transport fluvial et naval ;
* Charretiers, piroguiers, pousse-poussiers, dockers, déménagistes ;
* Réparateurs d'équipements périphériques, d'équipements de communication ;
* Fabricants et réparateurs de machines-outils, petit outillage, d'équipements 
   de foyers, d'articles de sport ;
* Serruriers, réparateurs d'appareils de haute précision ;
* Spécialistes en froid climatisation, rebobineurs, réparateurs d'appareils 
   électriques ;
* Chauffeurs de taxi/VTC de deux à quatre roues ;
* Conducteurs de motocycles de livraison de marchandises diverses de deux 
   à trois;
* Conducteurs de poids lourds, d’engins de chantier;
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